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STATUTS DE L'ASSOCIATION 
 
 
 
ARTICLE PREMIER 

 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret 

du 16 août 1901, ayant pour titre: 
 

ASSOCIATION NATIONALE DES INGENIEURS E.N.I.B. 
 

Sa durée est illimitée. 
Le siège social est fixé à Plouzané. 
Il pourra être transféré par simple décision du bureau, la ratification par l'assemblée générale sera nécessaire. 

 
 

ARTICLE 2 
 

Cette association a pour but de : 
 

1 - Créer et entretenir entre ses membres des relations amicales et faire fructifier l'enseignement de l'Ecole 
Nationale d'Ingénieurs de Brest ; 

2 - Venir en aide aux membres de l'association dans leur recherche de situations professionnelles par tous les 
moyens jugés nécessaires ; 

3 - Assurer des rapports constants entre l'association et les autres associations d'ingénieurs ; 
4 - Représenter officiellement les anciens élèves de l'Ecole Nationale d'Ingénieurs de Brest. 

 
L'association a un caractère strictement désintéressé et agit indépendamment de tout parti et de toute confession. 

 
 

ARTICLE 3 
 

Les moyens d’action de l’association sont: 
 

1 - Ses publications, dont l’annuaire ; 

2 - Ses commissions d’étude, notamment celles ayant pour but de rechercher les moyens appropriés pour maintenir 
la valeur et l’influence de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Brest au niveau le plus haut ; 

3 - Ses possibilités de procurer, dans la limite des offres reçues, des emplois à ses sociétaires. 
 



ARTICLE 4 
 
L’association se compose de: 

 
1 - Membres fondateurs qui ont coopéré à sa formation ; ils sont membres de droit ; 

2 - Membres actifs qui ont obtenu le diplôme délivré par l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Brest, qui ont été 
admis dans les conditions fixées par le Règlement Intérieur et règlent la cotisation fixée par l’Assemblée générale ; 

3 - Membres associés ainsi définis: 

- membres bienfaiteurs ou cooptés qui, n’ayant pas suivi les études de l’E.N.I.B. s’intéressent à 
l’Association et règlent la cotisation fixée par l’Assemblée générale ; 

- membres honoraires, titre décerné aux personnes qui ont rendu services signalés par l’Association à 
l’E.N.I.B ; ce titre peut être retiré par l’Assemblée générale sur proposition du Bureau ; les membres honoraires 
sont dispensés de cotisation ; 

- membres à vie qui, en tant que membres actifs ou associés, ont réglé leur cotisation dans les conditions 
fixées par le Règlement intérieur ; ils sont dispensés de cotisations ; 

- membres titulaires qui, ayant obtenu le certificat d’ancien élève de l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de 
Brest, ont acquis une situation technique sensiblement équivalente à celle de la moyenne de leurs camarades de 
promotion ; les conditions d’admission sont fixées par le Règlement intérieur et la cotisation par l’Assemblée 
générale ; 

 
Le titre de membre associé est décerné sur proposition du Bureau par l’Assemblée générale. 

 
 

ARTICLE 5 
 

La qualité de membre se perd par : 
 

1 – Démission ; 

2 - Radiation prononcée pour non-paiement des cotisations pendant deux années consécutives ou pour motifs 
graves, par l’Assemblée générale, sur proposition du Bureau. Le membre intéressé est préalablement appelé à fournir des 
explications tant devant le Bureau que devant l’Assemblée générale. 

3 - Décès. 
 
 

ARTICLE 6 
 
L’association est administrée par un Bureau qui exerce seul les pouvoirs qui ne sont pas réservés à l’Assemblée 

générale. 
Seuls peuvent être membres du Bureau les membres fondateurs ayant obtenu leurs diplômes et les membres actifs 

de l’association. 
Le Bureau est composé au minimum de quatre membres élus par l’Assemblée générale pour trois ans: 

- un président ; 
- un vice-président ; 
- un trésorier ; 
- un trésorier adjoint. 

En cas de vacance, le Bureau désigne un remplaçant dont la nomination devra être ratifiée par la prochaine 
Assemblée générale. La durée du mandat du nouveau membre du Bureau ainsi désigné prendra fin à l’époque où devrait 
expirer celui du membre remplacé. 

L’année sociale commence le 1er septembre et se termine le 31 août. 
 
 

ARTICLE 7 
 
Le Bureau est convoqué par le président. Il se réunit au moins une fois par trimestre et sur demande du quart de ses 

membres. 
Pour qu’il délibère valablement, deux tiers au moins de ses membres doivent être présents. 
Les décisions sont prises à la majorité simple. 



Les anciens présidents peuvent assister aux séances du Bureau, mais simplement avec voix consultative. 
Il est établi un procès-verbal des séances du Bureau signé par le président, le secrétaire et le trésorier ou leur 

représentants. 
 
 

ARTICLE 8 
 
Les membres du Bureau ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leurs sont confiées. 
Sur la demande du président, le personnel rétribué de l’Association assiste, avec voix consultative, aux réunions de 

l’Assemblée générale ou du Bureau. 
 
 

ARTICLE 9 
 

L’Assemblée générale se compose des membres fondateurs, actifs, associés et stagiaires qui ont payé leur 
cotisation jusqu’au 31 décembre de l’année précédente, ainsi que des membres honoraires et membres à vie. 

Elle se réunit au moins une fois par an et sur convocation du président ou sur demande du quart au moins de ses 
membres. 

Son ordre du jour est fixé par le Bureau ou par ceux de ses membres qui demandent sa convocation. 
Elle ne peut délibérer que sur les questions portées à l’ordre du jour. 
Chaque membre de l’Assemblée générale n’a droit qu’à une voix ; en cas de partage, la voix du président est 

prépondérante. 
Le vote par correspondance ou procuration est possible. 
Sur demande du président, des personnes non sociétaires peuvent être appelées en consultation aux réunions du 

Bureau ou de l’Assemblée générale. 
 
 

ARTICLE 10 
 

L’association est représentée en justice et dans tous les actes de la vie par le président, qui doit jouir du plein 
exercice de ses droits civils, être majeur et de nationalité française. 

Les dépenses sont ordonnées par le Bureau. 
Le trésorier est dépositaire des fonds. Il tient, au jour le jour, la comptabilité deniers par recettes et par dépenses de 

l’association et s’il y a lieu une comptabilité matière. Il effectue toute opération financière et ne doit engager aucune 
dépense sans l’accord du Bureau. 

Pour disposer des fonds de l’association, il suffit de la signature du président, du trésorier ou du vice-président. 
 
 

ARTICLE 11 
 

Les recettes annuelles de l’association se composent : 
 

1 - des cotisations de ses membres qui sont perçues par le trésorier ; 
2 - des subventions de l’Etat, des départements, des communes et établissements publics ; 
3 - des ressources créées à titre exceptionnel ; 
4 - des insertions faites aux fins de publicité dans les publications de l’association. 

 
 

ARTICLE 12 
 

Il est constitué un fond de réserve où sera versée, à la fin de chaque exercice, la partie des excédents de ressources 
qui n’est pas nécessaire au fonctionnement de l’association pendant le premier semestre de l’exercice suivant. 

La quotité et la composition du fonds de réserve peuvent être modifiées par l’Assemblée générale. 
 

 



ARTICLE 13 
 

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du bureau ou du dixième des membres de l’association. 
Ces propositions doivent être soumises au bureau un mois avant la réunion de l’Assemblée générale. 

L’Assemblée générale, appelée à délibérer sur la modification des statuts, doit se composer du quart au moins de 
ses membres. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée doit être à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, 
à au moins quinze jours d’intervalle ; sur seconde convocation, aucun quorum n’est requis. 

Les statuts ne peuvent être modifiés que si les modifications ont été adoptées par les deux tiers des membres 
présents. Le vote par correspondance ou procuration est admis. 

 
 

ARTICLE 14 
 

Pour délibérer valablement, l’Assemblée générale convoquée en vue de se prononcer sur la dissolution de 
l’association doit comprendre la moitié plus un de ses membres. 

Si ce quorum n’est pas atteint, l’Assemblée est convoquée à nouveau, à au moins quinze jours d’intervalle. Aucun 
quorum n’est requis sur seconde convocation. 

La dissolution de l’association n’intervient que si elle est votée par les deux tiers des membres présents. Le vote 
par correspondance ou procuration est admis. 

En cas de dissolution, l’Assemblée générale désigne un ou plusieurs liquidateurs et statue sur la dévolution de 
l’actif net éventuel. 

 
 

ARTICLE 15 
 

Un règlement intérieur est établi par le Bureau qui le fait approuver par l’Assemblée générale, à la majorité simple. 
Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus aux statuts. 
 


